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A r t i c l e  1 - CHAMP D'APPLICATION- 

Le present  document e s t  l e  complement du Plan d'Occupation des Sols de l a  Ci,iiiiiiunc de VILLARD REYMOND 
Il f i x e  dans l e s  c o n d i t i o n s  prévues pa r  l e s  t e x t e s  en v iaueur r e l a t i f s  aux p lans d'urbanisme, l e s  règ les  géné- 
r a l e s  d 'aspect  a r c h i t e c t u r a l  app l i cab les  1 t o u t e  c o n s t r u c t i o n  nouve l l e  a i n s i  qu 'a  t o u t e  m o d i f i c a t i o n  ou t o u t e  
ad jonc t i on  de c o n s t r u c t i o n  ancienne. 

Pour c e  q u i  e s t  des cons t ruc t i ons  anciennes e x i s t a n t  en zone d ' h a b i t a t i o n ,  l ' a t t e n t i o n  des cons t ruc teurs  e s t  
a t t i r e e  sur  l ' i n t e r e t  q u ' i l  y a  de m a i n t e n i r  dans l e u r  aspect p l u t d t  que l e s  d é ~ o l i r ,  chaque f o i s  q u ' i l  e s t  
poss ib le  d'en adapter  l e s  d i s p o s i t i o n s  i n t e r i e u r e s  e t  d 'en amel io rer  l e  c o n f o r t .  

Les d i s p o s i t i o n s  du present  reglement se s u b s t i t u e n t  aux serv i tudes  p a r t i c u l i è r e s  1 c e r t a i n e s  zones de p r o t e c t i o n  
de s i t e s .  

i 

Enf in .  il pourra P t r e  déroge aux presentes reg les  d 'aspect  a r c h i t e c t u r a l  s i  l e  l i e u  de r e a l i s a t i o n ,  l a  s p é c i f i c i t É  
ou l ' impor tance  du programme l e  permet tent  ou l e  necess i ten t .  Dans ce cas, l e  p r o j e t  devra f a i r e  l ' o b j e t  d 'un  
accord p r e a l a b l e  e t  d'une etude a r c h l  t e c t u r a l e  ob l i ga to i remen t  soumise au Cni isei l  Nun ic i  p a l  de l a  Comnune. 

A r t i c l e  2 - PRINCIPES GENERAUX - 

D'une façon génerale, l e s  cons t ruc t i ons  do i ven t  se c a r a c t é r i s e r  par  : 
1) Le respect  de l 'env i ronnement  e t  une bonne i n t é g r a t i o n  des viilucies dans l e  s i t e .  

2 )  Une s i m p l i c i t e  de volume. 



3) Une u n i t e  d 'aspect  e t  de matér iaux compatibles avec l e  ca rac lè re  des cons t ruc t i ons  t r a d i t i o n -  
n e l l e s  e t  l ' h a n o n i e  du paysage. 
Toute m o d i f i c a t i o n  d 'aspect  e x t é r i e u r  devra f a i r e  l ' o b j e t  d ' u i i  permis de cons t ru i re .  Il sera 
f a i t  o b l i g a t i o n  de r e s t a u r e r  ou de c o n s t r u i r e  dans l e  s t y l e  de ces v ieux hameaux. 
Sont i n t e r d i t s  l e s  c h a l e t s  type savoyard ou aut res  s t y l e s  ne correspondant pas au ca rac te re  
a r c h i t e c t u r a l  de l a  reg ion .  

A r t i c l e  3  - ENVIRONNEMENT - IMPLANTATION - 

. E v i t e r  tous l e s  t ravaux importants de terrassement q u i  degraderaient  l e  s i t e  e t  d e t r u i r a i e n t  son harmonie 
( v o i r  c roqu is  no 1). 

Chercher une bon. i n t é g r a t i o n  des volumes dans l e  s i t e ,  en respectant  l e  r e l i e f  du t e r r a i n  n a t u r e l .  

M a i n t e n i r  tous l e s  éléments n a t u r e l s  en tourant  l a  cons t ruc t i on .  

Respecter l e s  boisements ou arbres  e x i s t a n t s  e t  rechercher l'aménagement :Ic ~ i l a n t a t i o n s  e t  d 'arbustes d'une 
essence i den t i que  à ceux e x i s t a n t s  dans l a  rég ion .  Les demandes de Permis de Const ru i re  devront  comporter un 
p l a n  du t e r r a i n  avec l e s  cotes de niveaux e t  emplacements des arbres  e x i s t a n t s ,  e t  s ' i l  y  a  l i e u  de tous 
documents permet tant  de se rendre compte de l ' a s p e c t  des p r o p r i é t é s  vo i s i i i es .  

. Donner a l a  zone d ' h a b i t a t  un carac tere  ouve r t  avec des c l b t u r e s  de f a i b l e  i i i iportance : ha ies  v ives  à f e u i l l a  e  ... 9 . 



p e r s i s t a n t ,  éventuel lement bordees d'un s imple mur bahut n'excédai i t  pas il,10 III de hauteur,  surmonte ou non 
d 'un  g r i l l a g e  a l a r g e  m a i l l e  assurant  l e  passage de l a  végeta t ion ,  l e  t o i i t  :ur une hauteur de 2.00 m maximum. 

A r t i c l e  4 - VOLUME - 

Les volumes de c o n s t r u c t i o n  seront  simples. E v i t e r  l e s  cons t ruc t i ons  surelevhes e t  l e s  formes compliquées 
non j u s t i f i e e s  q u i  ne s ' i n t e g r e n t  pas dans l a  s i l h o u e t t e  genérale du s i t e .  
Rechercher une bonne p r o p o r t i o n  de l a  t o i t u r e  par  rappor t  1 l a  maçonnerie, une assoc la t i on  de l a  verdure e t  
du t e r r a i n  1 l a  composit ion generale. 

Pour l e s  opera t ions  présentant  un groupement de logements sous forme de lianieau. une maquette e s t  ind ispensable 
Les l i g n e s  de f a l t a g e  devront  de preference & t r e  dans l e  sens de l a  l i g n e  de l a  p l u s  grande pente du t e r r a i n  e l  
devront  ê t r e  o r i en tées  vers l e  Sud ; c e t t e  d i s p o s i t l o n  pourra f a i r e  l ' o b j r t  d 'adapta t ions  mineures dans l e  cas 
des regroupements de p l u s i e u r s  bât iments sous forme de hameau. 
Les cons t ruc t i ons  annexes sans l i e n  a r c h i t e c t u r a l  avec l e  bat iment  p r i n c i l ~ a l  sont i n t e r d i t e s .  
Dans l e  cas d 'un  avant corps. c e l u i - c i  devra c o n s t i t u e r  un vollime r é e l  exprime par  t r o i s  façades (une p r i n c i p a  
e t  deux en r e t o u r )  dont l a  hauteur sera i n f e r l e u r e  1 c e l l e  de l a  façade 3 l a q u e l l e  il s'accole su ivant  l a  pentc 
du t e r r a i n  ( v o i r  c roqu is  no 2) .  

L i m i t a t i o n  de l a  hauteur des cons t ruc t i ons  : 

Les bat iments e x i s t a n t s  respecteront  l a  hauteur e t  l e  volume e x l s t a n t .  
Les nouvel les cons t ruc t i ons  ne pour ron t  exceder l e s  hauteurs prhvues daris l e  règlement du POS, sauf except ion 
r e s u l t a n t  d'une composi t ion f a l s a n t  l ' o b j e t  d 'un  p l a n  masse d'ensemble. 

b) To i tu res  -------- : 
Aucune t o i t u r e  a une seule pente ou en te r rasse  ne sera au tor isee.  11 sera recherché des couvertures a deux 
pentes ( v o i r  c roqu is  no 3)  sans croupe. 
La pente recommandee pour l e s  versants sera comprise de 40 1 45". 

. . ./. 



Les souches de cheminées seront l a rges ,  bien proportionnées e t  s i tuées  11: plus près possible du fartage.  
Exclure l e s  cheminées fi l iformes e t  nombreuses. 

Dans l e  cas d 'appentis accolles 3 un bdtiment pr incipal ,  sa t o i tu re  contiiiuant un  des versants principaux, 
pourra avoir  une pente plus fa ib le  que c e l l e  de ce versant,  mais ne pourra Gtre infér ieure  3 30'. 

Dans l e  cas d ' u n  avant corps, sa t o i tu re  sera de meme conception que c e l l e  du volume principal,  l e  niveau de 
son far tage devra e t r e  in fe r ieur  au niveau du  far tage de l a  t o i t u re  du voluine principal.  

Les passées de to i tu re  seront au m i n i m u m  de 0.80 m .  

Le pan coupé e s t  i n t e r d i t .  

Les ouvertures de grandes dimensions en s a i l l i e s  dans la  t o i t u re  sont à exclure (chiens a s s i s ) .  

Pour tout remaniement de to i tu re  ancienne. u n  permis sera dépose a l a  Mairie e t  i l  devra répondre aux pres- 
c r ip t ions  c i t ee s  ci-dessus. 

Art ic le  5 - MATERIAUX ET COULEURS - 

Quels que soient  l e s  matériaux chois i s ,  t rad i t ionne ls  ou contemporains. i l s  seront mis en oeuvre simplement e t  
avec l e  souçi d'harmoniser l a  construction nouvelle avec l e s  constructions tr.aditionnelles exis tantes  plut6t  que 
de l a  s ingular i se r  par des a r t i f i c e s  techniques ou decorat i fs .  

L 'uni té  d'aspect de l a  construction sera recherchee par un traitement identique de toutes ses façades (matériaux 
e t  colorat ion) .  

Plus particuli6rement pour des maisons isol6es a deux niveaux e t  plus ( u n  i t ~ q e  sur rez-de-chaussée) i l  sera 
i n t e r d i t  de t r a i t e r  conune un soubassement l e  niveau à rez-de-chaussée même s i  celui-c i  n ' e s t  qu'a usage de garage 
ou de dépbts. 

Chaque f o i s  q u ' i l  sera  possible e t  pl,us pa r t i cu l i e rmen t  chaque fo i s  q u ' i l  , ; ' ag i ra  de modifier ou de compléter 
une construction ancienne. on u t i l i s e r a  l e s  matériaux locaux dans leur  mise en oeuvre t rad i t ionne l le .  . . ./ 



Dans ce cas, l e s  murs seront  executés : 

. de préférence en p i e r r e  apparente du pays, 

. en maçonnerie de moel lons ou en béton banche recouve r t  d 'un  e n d u i t  r é a l i s e  avrc de l a  chaux bldnche e t  du sable 
jaune ( p r o s c r i r e  l e s  sables g r i s ) ,  executé a l a  t r u e l l e ,  il sera d 'aspect  f i  o t t e  f i n  sans l a i t a n c e ,  pas de t y r o l i e r  
ne, d ' e n d u i t  gros g r a i n ,  d ' e n d u i t  a r e l i e f  ou d ' e n d u i t  p e i n t .  A p r o s c r i r e  l e  b lanc e t  l e  b lanc  cassé. Le bardage 
b o i s  e s t  recomnandé, p a r t i e l l e m e n t  sur  l a  p a r t i e  haute de l a  façade ( v o i r  c roqu is  4 ) .  

D'une facon generale e t  quelqiie s o i t  l e  l i e u  de l a  r e a l i s a t l o n ,  aucune riiaçonnci.le spp r ran t8  ne coirportora de 
j u i n t s  de t e i n t e  p lus  foncbe que l e  mater iau  d ' a p p a r e i l .  

Sont i n t e r d i t s  l e s  i m i t a t i n n s  de niaterfaux t e l s  que l e s  br iques ,  fausses b r l qucs ,  f tur pans de bots,  etc... 
a i n s i  que l e s  grandes masses de cou leur  tapageuses Inadaptees au cadre t e l l e s  que muge  sang de boeuf. jaune 
canard, mauve. e t c . .  . 

Les p a r t i e s  en bo is  t e l l e s  que v o l e t s ,  balcons. bardages. seront  de couleur nst i i i .e l l8 ou brun fonce e t  t r a i  tees 
par  des p r o d u i t s  d ' impregnat ion mat. Les ve rn i s  sont  i n t e r d i t s .  

La r e g l e  d respec te r  u b l i g a t o i r m e n t  sera c e l l e  de l a  c o l o r a t i o n  en l i a h o n i e  avec e s  cou leurs  des cons t ruc t i ons  
t r a d f t i o n n e l l e s .  

En r e g l e  gbnbrale, l e s  mater ia i ix  de couver tu re  seront  de t e l n t e  semblable a I ' s r d o l s e  ou I l a  p l e r r e  

Les couver tures seront  rCa l l secs  r i o rma lnen t  cri ardoises n a t u r e l l e s .  s o i t  en "ardolses t r t l f l c l e l l e s '  t e i n t e e s  
g r i s  dans l a  masse, de formes, dimensions e t  mise en oeuvre analogiies c e l l e s  de l ' a r d o i s e  n a t u r e l l e ,  en 
bacs a c l e r .  en t b l e  galvanisee, avec pare-neiyc ob l i g i i t o i i - es ,  en aniiaiite c imc :~ t  cou leur  a rdo l se  de forme 
rec tangu la i re ,  e t  non losangée. 

Sont i n t e r d i t s  : t u i l e s  d r  t o u t c  foriiie, G t c r i i i t  ondulé.  

Les menufserlcs cn bo i s  \ci-orrt de c o i ~ l c u r  r i a t i i r c l l c  ou bruiie foiicfie cit t ra i t : ,Ls  pa r  des p r o d u l t s  d ' impregnat ion 
m a t .  

- Les fernieturcs seront de t.eintes n a t u r e l l e s  oii brunes fonctcs m;it. ~ i i n i s  tou.i,ii:rs en hannonie avec l e s  menuiserie 
1 



e t  avec l a  c o l o r a t i o n  des façades. 

- Les garde-corps des balcons seront  s.irnples e t  de pre ference  en b o i s  e t  nori en f e r  f o r g e  de s t y l e  douteux. 

- Les abords seront  simples e t  composés essent ie l lement  d ' e l h e n t s  vegetaux c a i ~ a c t 4 r i s t l q u e s  du p a y s e t  du 
c l i m a t .  Ev i  t e r  l e s  grandes surfaces d ' a s p e c t  mineraux (asphal t e ,  bgton, e t c . .  .). 
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TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Champ d'application territorial au p:a:~ 
Article 2 - Portée respective du règlement à l'égard d'aucres 

l&gislatlons reiatives à l'occupation des sols 
Article 3 - Division du territoire en zones 
Article 4 - Adaptations mineures 

TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

Chapitre 1 - Dispositions applicables à la zone NAa 
Chapitre II - Dispositions applicables à la zone NC 
Chapitre III - Dispositions applicables à la zone ND 



TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Champ d'application terriccriàl du rian. 

Arricle 2 : Portée respective au règlement a l'égara S'autres 

léçisïarions relatives a l'occupation des sols. 

Article 3 : Division du territoire en zones 

Article 4 : Adaptations mineures. 

Article 1 - Champ d'Application Territorial du Plan - 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune 
DE VILLARD REYMOND. 

Article 2 - Portée res~ective du rèqlement à l'éqard des autres 
léqislations relatives l'occupation des sols. 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

1.- Les servitudes d'utilité publique mentionnkes à l'annexe du 
plan. 

2.- Las articles R 111.2, R 111.3, R 111-3.2, R 111 4, R 111.14 R 
- 1 4 - 2  R 1 1 - 5  111-21 du Code de l'urbanisme rappelés 
ri-après : 

Article R 111-2 : Le permis de construire peut étre refusé ou 
n'être accorde que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs 
dimensions, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à 
la sécurité publique. 

Article R 111-3 : La construction sur des terrains exposés à un 
risque tel que : inondation, érosion, affaissement, éboulement, 
avalanches. peut, si elle est autorisée, étre subordonnée A des 
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conditions saéciales. Ces terrains sont aélimités par arrêté 
préfectural pris après la consultation ces ser\-ices intéressés et 
enqnête dans les formes prévües par le décret n3 59-701 du 
6 JL-I!; 1959 relatif à la procésure d'enquête préalable a la 
déc:ararioï, d',.L~-  lit& publique et al-is du Conseil ?Iunicipzi. 

Article R 111-3.2 : Le permis ce consrruire peut être refusé ou 
n'étre acczrdé que sous réserve de l'observation de prescriprions 

spéciales si les constructions sont de nature, par leur 
iocalisation, à compromertre la conservation ou :a mise en valeur 
d'.di: slce ou de vestiges archbologiques. 

Article R 111-4 : Le permis de construire peut être refusé sur des 

terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant A l'importance ou à la 
destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile 
la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre 
l'incendie. Il peut égaiement être refusé si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée compte-tenu, notamment, de la position des accès, de 
leur configuration ainsi que de l'intensité du trafic. 

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 

a) A la réalisation d'installations propres à assurer le 
stationnement hors àes voies publiques des véhicules correspondant 
aux besoins de l'immeuble A construire ; 

b) A la réalisation de voies privées ou de tous autres 
aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de 
sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus.Le nombre des 
accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 
la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desserL7i par 
plusieurs voies, les constructions peuvent n'être autorisées que 
sous réserve que l'accès soit établi sur la voie ou la gène pour 
la circulation sera la moindre. 

Article R 111-14 : L'autorité compétente exige, en tant que de 
besoin : 

es vestiges ne doirent en aucun cas être détruits avant examen par 
es spécialistes et tout contrevenant sera passible des peines prévues 
l'article 257 du Code Pénal (alerter le Directeur Régional). 

- .  - . -  



a )  la réalisation et le financement ces équipenienrs propres à 
l'opération définis 2 l'article L 3"- .,y 1 3  ; 

5 )  les $articipations visées aux articles ; 332-5-1 (2.) et 
L 332-4 ; 

C) la conçtructioc de locaux sptcialernent destines à 
i'équipement commercial et artisanal nécessaire aux besoins 6eç 
occupants des immeubles projetés : 

d) la constitution d'une association syndicale chargCe de la 
gesiion et de l'entretien des ouvrages et aménagements d'intérêt 
collectif. 

Article R 111-14.2 : Le permis de construire est délivré dans le 
respect des préoccupations d'environnement définies à l'article 
ler de la loi n.76-628 du 10 JCILLET 1976 relative à la protection 
de la nature. Il peut n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par 
leur situation, leur destination ou leurs dimensions sont de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Article R 111-15 : Le permis de construire peut être refusé ou 

n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales lorsque, par leur importance , leur situation, et leur 
naffectation, des consructions contrarieraient l'action 
d'amenagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte 
de directives d'aménagement national approuvées par décret et 
notamment des dispositions d'un schéma directeur approuvé dans le 
cas visé en c) de l'article R 122.15. 

Article R 111-21 : Le permis de construire peut étre refusé ou 
n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bitiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature a porter 
atteinte au caractère ou à 1'intCrêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'A la conservation 
des perspectives monumentales. 
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O?l?lCXE DE V I L L A R D  R E I Y O Z 3  .XPFRO3AIIC!Z 

3 - Les dispositions particulières aux zones de montagne 
(articles L 145-13 du code de i'urbacisme) et notamment l'--+ Licle 
L i 3 5 - 9 )  : 

Est considérée comme unité touristique nouve:le toute 
opération de développement to,~ristique en zone àe montagne ayant 
s o c  objet ou pour effet : 

- sc>it àe créer une urbanisation, un équipement ou un 
aménagement touristique dans un site encore vierge de tout 
équipement, aménagement ou construction : 

- soit de créer une urbanisation, un équipement ou un 
aménagement touristique en discontinuité avec les urbanisations, 
aménagements ou équipements existan~s lorsque cela entraïne une 
modification substantielle de l'économie locale, des paysages ou 
des équilibres naturels montagnards ; 

- soit d'entrafner, en une ou plusieurs tranches, une 
augmentation de la capacité d'hébergement touristique de plus de 
8000 mètres carrés de surface de plancher hors oeuvre ou de 
réaliser, en une ou plusieurs tranches, une extension ou un 
renforcement significatif des remontées mécaniques. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine notamment les seuils 
financiers périodiquement réévalués, à partir desquels, selon le 
cas, cette extension ou ce renforcement significatif est considéré 
comme unité touristique nouvelle. Il détermine également la 
procédure applicable en cas d'urgence au remplacement des 
remontées mécaniques devenues inutilisables. 

Une unité touristique nouvelle ne peut être réalisée que 
dans une commune disposant d'un plan d'occupation des sols 
opposable aux tiers. 

Le programme d'une unité touristique nouvelle doit en tant 
que de besoin contenir des dispositions pour le logement des 
salariés de la station et pour l'accueil et l'accès aux pistes des 
skieurs " à  la journée" non résidents. 

18 Avril 1991 



O>I>YL-NE DE VILLARD REY?IOKD APPROEATIOI\ 

Article 3 - Division du territoire des zones : 

Le territoire cou\,err par le Plan dtOccugation des Sols est divisé 
en zones délimitées par un cireté et repérées au plan par les 
indices suivants : 

Zones naturelles i 

- Zones NA dites zones S'urbanisation future qui peuvent être 
urbanisées A l'occasion soit d'une modification du Plan 
d'Occupation des Sols, soit de la création d'une zone 
d'aménagement concerte ou de la realisation d'opérations 
d'aménagement ou de construction compati3:es avec un aménagement 
cohérent ce la zone cei qu'il est aéfini gar  le règlement ; 

- Zones NC, zones de richesses naturelles à protéger en raison 
notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse dü 
sol ou du sous-sol ; 

- Zones ND à protéger en raison, d'une part, de l'existence de 
risques ou de nuisances, d'autre part, de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et cie leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique ou écologique. 

Ces zones font l'objet des chapitres du titre TI. 

Le Plan comporte aussi : 

- les terrains classés comme espaces boisés à conserver à protéger 
ou à créer en application des articles L 130-1 et 130-2 du Code de 
l'crbanisme. 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général et aux espaces verts énumérés en 
annexe. 

Article 4 - Adaptations mineures : 

Les dispositions des articles 1 à 13, sauf pour les interdictions, 
des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, 
la configüration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

Chapitre 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NAa 

Caractère de la zone - 

Il s'agit d'une zone non ou insuffisamment éqÿipée qui peut ître 
urbznisée sous réser\?e du respect de certaines conditions. 

Elle coniprend un secTeUr NAara, soumis à un risque d'avalancnes 
(coulées). Se reporter au àossier des risques naturels joint en 
annexe. 

- les secteurs A (incliciés) NAa peuvent être urbanisés en 
fonction du niveau d'éauipement des terrains. Suivant le mode de - - 

financement qu'aura choisi la commune pour équiper la zone, la 
mise à l'urbanisation peut être différée. Quatre solutions sont 
possibles. 

. la commune ne peut ou ne veut préfinancer les travaux 
d'équipement et aucune modalité de financement des travaux n'est 
en\-isagée. Seuls les terrains déjà équipés pourront être 
urbanisés, dans la mesure ou par ailleurs ils n'imposent pas un 
surcroit important de dépenses de fonctionnement des services 
public ; 

. La commune a l'intention de réaliser les équipements .A 
son rythme et en fonction de ses capacités financières. Dans ce 
cas, une modification du P.O.S. (zones SAa transformées en zones 
C) ouvrira l'urbanisation de ces secteurs ; 

. La commune met en oeuvre en Programme d'Aménagement 
d'Ensemble (P.A.E.) avec participations financières. des 
constructions elle préfinance les équipements. Dans ce cas, 
l'urbanisation de ces secteurs est ouverte, étant précisé que les 
autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol peuvent être refusées 
dans l'attente de la réalisation effectives des équipements. 

. Création d'une Zone d'Aménagement Concerté soit 
publique, soit privée, réglant notamment les problèmes de la 
réalisation et du financement des équipements. 



O?f?:CSE DE V I L L A R D  KEY>lOSTi APPROE.AT1U.i 

S Z C I I O Y  1 - Sature de l'occuparlon et de 1'uti:isation du sol - 

Article NAa 1 - Occupations et utilisation du sol admises - 
Sont admis sous conditions : 

- Si par leur situation ou leur importance ils n'imposent pas, 
soit la rizlisation par la commune d'éauipemen~s punlics 
nou\-eu'd‘;, soit un surcroît important de aépenses de 
fonccionnemer:~ des ser\.ices publics. 

- Si la commune est en mesure d'indiquer dans que? délai et par 
quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire les 
travaux nécessaires seront esécutés. 

Dans les secteurs NAa 

- : - Les lotissements et les constructions A usage d'habitation ne 
ne sont admis que s'ils répondent aux critères 
définis plus haut dans le caractère de la zone. 

2 - Pour les bâtiments existants, à condition de ne pas 
modifier leur aspect général (volumétrie, insertion dans 
le paysage) : 

- leur transformation ou leur aménagement avec ou sans 
changement de destination ; 

- leur reconstruction à l'identique des surfaces en cas de 
sinistre avec ou sans changement de destination. 

3 - La réalisation des équipements publics d'infrastructure ou de 

superstructure. 

4 - Les démolitions. 

5 - Les aires de stationnement 

6 - Les clôtures 

7 - Dans le secteur KAara, toutes occupations et utilisations du 
sol doivent prendre en compte le risque d'avalanches (coulées) et 
en être protégées. 
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Article NAa 2 - Occupations et utilisations du sol interdites- 

Les occ~pations et utilisations 612 sol noc mentionnées à l'article 
KAal sont interdites. 

Article NAa 3 - Accès et voirie- 

L 'article B111.4 du Code de l'Crbanisme, rappelé dans le titre 1 
: Disgositions générales, reste agglica~le. 

Article NAa 4 - Desserte par les réseaux - 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable. 

II - Assainissement - 

l 0  - Eaux usées - 

Toute construction doit étre raccordée au réseau public 

d'assainissement conformément à l'article 33 du Code de la Santé 
Publique. A défaut de réseau public un dispositif d'assainissement 
individuel conforme A la règlementation en vigueur est 
obligatoire. 

2 C  - E,aux pluviales - 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. En 
l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
sont à :a charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

III - Electricité - Télé~hone - 

Les réseaux E.D.F. et P.T.T. seront réalisés en souterrain sauf en 
cas d'impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec 
l'aménagement projeté. 
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Pl?ICTE DE VILLARD REYYOIU APPROB.XTIO:i 

Article NAa 5 - Caractéristiques des terrains - 

Four toute construction oc installation qui ne pu.2x-a étre 
rarcoràée au réseau collectif d'assainissement, la surface minimum 
de terrain est fixée a 1 000 m2 y corn-ris les parties de terrain 
situés  ans d'aütres secteurs contigus ( Z C  - KD etc ... ) 

Article NAa 6 - Implantation des constructions par rapport a 
voies et emurises publiques - 

Les constructions Yevront s'implanter avec un recul minimum de 

5 ,00  m par rapport l'alignement. 

Toutefois pour des raisons de sécurité, d'architecture ou 
d'urbanisme notamment dans des opérations d'ensemble ou à 
l'intérieur du village, et en cas de schéma généra1,des 
implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites. 

Article NAa 7 - Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives - 

A moins que le bâtiment à ne jouxte la limite parcellaire. la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit 
être au moins égale à la moitié de la diftérence d'altitude entre 
ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

Article NAa 8 - Implantation des constructions les unes par 
rapDort aux autres sur une même ~ropriété - 

Kéant 

Article NAa 9 - Emprise au sol - 

Sans objet - 

Article NAa 10 - Hauteur maximum des constructions- 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment 
à l'aplomb du terrain naturel avant travaux, à l'exclusion des 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures. 
Cette hauteur ne doit pas excéder ( R  2 + combles). 
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Article NAa 11 - Aspect extérieur - 

- ,  
; article R I - 2  Su Ccide de i'CrSanisnie visé daris les 
Disposirions Gén4rales !titre 1) Gemeure applicable. 
iVoir Cahier &ss Prescripcicins .Architecturales ci-annexé) . 

r - 
u a  partie minérale des clotures n'escèdera pas 0.30 m de hauteur . 
La hauteur totale est iimitGe à 1.50 m . Les clotures seront 
douUi6es d'espèces .,7egé~aies d'essences locales variees et 
mblangees. 

Article NAa 12 - Stationnement- 

L,e stationnement des véhicules automobiles ou aes deux rouer. 
correspondant aux besoins Ües constructions doit être assuré par 
des installations propres en dehors des voies publiques. 

- 2 emplacements par logements, 
- 1 emplacement pour 25 m2 de commerce 

Article NAa 13 - Espaces libres et plantations - Espaces boisés 
classbs- 

- Le permis de construire ou l'autorisation de lotir peut etre 
subordonné au maintien ou à la création d'espaces verts 
correspondant à l'importance de l'immeuble construire ; 
- En cas de construction de logements à usage d'habitation, 

l'autorité qui délivre le permis de construire ou l'autorisation 
de lotir peut esiger la réalisation par le constructeur, au 
profit notaniment des enfants et des adolescents, d'une aire de 
jeux et de loisirs située proximité de ces logements et 
correspondant à leur importance. 
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SECTION III - Possibilités maximales d'occupation du sol- 

Article NAa 14 - Coefficient d'Occupation du sol- 

L,e C.O.S. cï'occupation des sols ( C . O . S . )  résulte de l'applicatioc 
des articles S A a  3 à X2.a 13. 

Article NAa 15 - Dépassement du Coefficient d'occupation du Sol- 

- Sans objet. 
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TITRE II - Dis~ositions applicables aux zones naturelles 

Chapitre II - Dispositions applicables à ïa zone NC 

Caractère de la zone 

11 s'agit U ' u r i e  zone de richesses naturelles à protéger en raison 
notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du 
sol ou du sous-sol. 

Elle comprend notamment des secteurs : 

- NCs réservé au domaine skiable; 
- NCJ réservé aux jardins familiaux; 
- NCr risques naturels ravinements; 
- NCX réservé aux extractions de matériaux; 

De trés nombreux secteurs sont exposés à des risques naturels. Se 
reporter au dossier des risques naturels joint en annexe. 

Dans les secteurs exposés à des risques naturels. toutes les 
constructions et utilisations du sol doivent en tenir compte et en 
étre protégées, et ne seront autorisées que dans les secteurs 
soumis A des risques modérés. 

SECTION 1 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article NC 1 - Occupations et utilisations du sol admises 

Sont admis sous conditions : 

- Si par leur situation ou leur importance ils n'imposent pas, 
soit la réalisation par la commune d'équipements publics 
nouveaux, soit un surcroit important de dépenses de 
fonctionnement Ges services publics, 

- Si la commune est en mesure d'indiquer dans quel délai eK par 
quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire les 
travaux nécessaires seront exécutés. 



)?l?lCXT D E  V I L L A R D  REYYOKD APPKOBATIOX 

I .- Les ~onstrüctions e~ installations, ?es occupations et 
il+ iLi;sacions 2 - Ca sol directemen: liées et nkcessaires aux acti\.;tés 
agricoles, pastorales et forestières. 

2 .- Pour les bàtiments à üsage d'activito non liés à l'activité 
agricoie : 
- leur aménagement aiPec changement de àestination. 

3 - La reconstruction à l'identique aes surfaces aes bàtiments 
non liés A l'activité agricole en cas de sinistre sans (ou avec) 

changement de aestination 

4 - Les instailations et constructions nécessaires à la mise en 
valeur des produits agricoles et forestiers cultivés sur la zone. 

5 - Les exhaussements et affouillements du sol liés A l'activité 
agricole et forestière. 

6 - Les équipements d'infrastructure susceptibles d'être 
réalisés dans la zone. 

7 - Les aires de stationnement ouvertes au public. 

8 .- Le camping à la ferme, dans la mesure ou il concerne moins 
de 20 campeurs ou moins de 6 abris de camping à la fois. 

9 . - Les aires naturelles de camping. 
10. - La transformation des bâtiments existants en gîtes ruraux 
sans changement de volume. 

11 .- Les démolitions. 
12 - Les équipements publics liés aux activitks touristiques. 

13 - L'ouverture et l'exploitation des carrières dans le secteur 
NCX ; 

14 - Les équipements et installations liées à la mise en valeur 
àu domaine skiable, dans le secteur KCs: 

Article NC 2 - Occu~ations et utilisations du sol interdites 

Toutes constructions, installations, occupations et utilisations 
du sol sauf celles énumérées A l'article NC 1. 
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O?IYLSE DE VILLARD RES!lOSù 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol - 

Article NC 3 - Accès et voirie 

''aiticle R 111.4 du Code Ge l'Er5azisme, rapgelQ dans It titre 1 
: 3içpoçiti3ns Génkrales, reste appiicable. 

Article NC 4 - Desserte par les réseaux 

1 - Eau - 

Toute construction 2 usage d'habitation doit être raccordée au 
réseau public d'eau potable. 

A défaut de réseau d'alimentation en eau, l'alimentation par 
puits, captage de source, ou forage peut être admise à condition 
que la potabilité de l'eau et sa protection contre tout risque de 
pollution puissent être considérées comme assurées. 

II - Assainissement - 

1 .- Eaus usées - 
Toüte construction doit être raccordée au réseau public 
d'assainissement. A défaut de réseau public, un dispositif 
d'assainissement individuel autonome conforme à la législation en 
vigueur est obligatoire. 

2.- Eaus pluviales - 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau ins~ffisant les 
aménagements nécessaires au libre kcoulement des eaux pluviales 
sont à la charge esclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Article NC 5 - Caractéristiaues des terrains 

- Sans objet - 
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?MYLNE DE VILLARD REïYOTD .4PPROBL\TIO!, 

Article NC 6 - Im~lantatlon des constructions par rapport aux 
voies et emprises Dubiiques 

;es constructions doivent etre édifiées en recul, au minimum de 5 
mètres Ear rapport A l'aiignement des voies publiques existantes, 
;i!o~i:iées ou à --.-., Y ,  sâuf cisi;osirir;ns particulières contenues 
dans le Socument graphique. 

TciuCef:r.is pour des raisons Üe sécurité, d'architecture ou 
d'urbanisme des implantations différentes pourront être autorisées 
ou prescrites. 

L'aménagement et l'agrandissement des constructions existantes à 
l'intérieur de ces marges de recul pourront être autorisés dans la 
mesure où ils n'aggravent pas la situation de ces constructions 
gar rapport à la voie : x7isibilité, accès, élargissement éventuel, 
etc.. . 

Article NC 7 - Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

X moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite 
parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de 
ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins kgale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
trois mètres. 
Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bati 
existant n'est pas conforme aux prescriptions de l'alinéa 
ci-dessus, le permis de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'inglantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur 
l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

Article NC 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Néant 
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Article NC 9 - Emprise au sol 

- Sens objet - 

Article NC 10 - Hauteur maximum des constructions 

- La hauteur des cons:ructiors est mesurée en tout polnt du 
bâtlment à l'aplomb Cü terrain naturel a\-ant travaux, à 
l'escluslon des ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures. 

- Cette hauteur, mesurée à l'égout de toiture ne doit pas 
escéder : 
(R + 2 + Combles). 

11 n'est pas fixé de hauteur pour les bâtiments à usage agricole. 

Article NC 11 - Aspect extérieur 

L'article R.111-21 du Code de 1'Crbanisme \-isé dans les 
Dispositions Générales (Titre 1) demeure applicable. 

Dispositions particulières pour les bâtiments d'habitation 

Le permis de construire peut étre refusé ou n'être accordé que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
(Voir Cahier des Prescriptions Architecturales ci-annexé). 

Article NC 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de la 
construction doit être assuré par des installations propres en 
dehors des voies publiques. 

Article NC 13 - Espaces libres et plantations 

- Sans objet - 
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)?I?IU.":;L DE VILLARD RETNOSD APPRO6ATIOI 

SECTION III - Possibilitks maximales d'occupation du sol - 

A j a t i o n  du sol 

- Sans objet - 

Article NC 15 - Dkpaçsement du coefficient d'occuoation du sol 

- Sans o h j e t  - 
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TITRE II - Dispositions applicables aux zones naturelles 

Chapitre III - Di~~0Siti0nS applicables à la zone ND 

Caractère de la zone 

Il s'agi: d'une zone natürelle, à protéger en raison d'une part de 
l'esistence de risques de nuisances, d'autre part de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthbtique ou écologique. 

La plupart des secteurs sont esposés à des risques naturels. Se 
repcrter au dossier des risques naturels joint en annexe, 

Dans les secteurs esposés à des risques naturels, toutes les 
constructions et utilisations du sol doivent en tenir compte et en 
être protégées, et ne seront autorisées que dans les secteurs 
soumis à des risques modérés. 

L '  indice p correspond à : 

- p , protection de captages d'eau potable . 

SECTION 1 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article ND 1 - Occupations et utilisations du sol admises 

Sont admis sous conditions : 

- Si par leur situation ou leur importance ils n'imposent pas, 
soit la réalisation pzr la commune d'équipements publics nouveaux, 
soit un surcrolt important de dépenses de fonctionnement des 
services publics, 

- Si la commune est en mesure d'indiquer dans quel délai et par 
quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire les 
travaux nécessaires seront exécutés. 

1 . -  Pour les bâtiments esistants A condition de ne pas modifier 

leur aspect général (volumétrie, insertion dans le 
paysage) . 
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- Le1.r tfansfornation ou I+ur aménagement sans cl,angerne::t de 
~es:inat;on . 

- Leur reconstruction a l'identique des surfaces en cas Cie 
sinisci-e sauf dans :es secteurs â risques i:a~üreir. 

", 
Li .- Les aires oe statioilfiernent oü\-ert~s au pu3lic. 

3.- L,es équipements d'infrastrucrure sÿscep:ibles d'erre 
réalisés dans la zone dans la mesure ou toutes 
précautions sont prises pour assurer leur bonne insertion 
dans le paysage. 

4 .- L,es démolitions. 
5 .- Les Qquipements publics liés à l'activiré pastorale, à la 

randonnée et aux activirés touristiques . 

Article ND 2 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et urilisations ou sol non prévues 
à l'article ND 1. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol - 

Article ND 3 - Accés et voirie 

L 'article R 111.4 du Code de i'crbanisme, rappelé dans le titre 1 
: Dispositions Gén&rales, reste applicable. 

Article ND 4 - Desserte par les réseaux 

1 - Eau - 

Toüte construction à usage d'habitation doit être raccordée au 
réseau public d'eau potable. 



L défact de résean d'alimentation en eau, 1'alic:entation par 
puits, captage de soürce, oü forais peut etre aamise a conaition 

la p r . ~ - ~ , -  uL,,llicé de i'eaü et sa protection contre toüt risque Ce 

;x):lution puissent ê r r e  co:;sidérées comme assurées. 

II - Assainissement 

1.- Eaüs usées - 

Toute constructioc doit être raccordée au réseau punlic 
d'assainissement. A défaut àe réseau public, un dispositif 
d'assainissement individuel autonome conforme A la législation en 
vigueur est obligatoire. 

2.- Eaüx pluviales - 

Les aménagements réalisbs sur le terrain doivent garantir 
l'bcoulement des eaux pluviales dans le rbseau collecteur. En 
l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés Al'opération et au terrain. 

Article ND 5 - Caractéristiaues des terrains 

- Sans objet - 

Article ND 6 - Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Les constructions autorisbes à l'article XD 1 doivent être 
édifiées en recul au minimum de 5 m par rapport à l'alignement des 
voies publiques esistantes, modifiées ou à créer, sauf 
dispositions particulières contenues dans le document graphique. 

Toutefois pour des raisons de sécurité, d'architecture ou 
d'urbanisme des implantations différentes pourront être autorisées 
ou prescrites. L'aménagement et l'agraneissement des constructions 
existantes à l'intérieur de ces marges de recul pourront être 
autorisbs dans la mesure ou ils n'aggravent pas la situation de 
ces constructions par rapport à la voie : \,isibilité accès 
élargissement éventuel, etc ... 



Article ND 7 - Implantation des constructions par rapport PUX 
limites s é ~ a r a t i ~  

i moins que ie batimeni à construire b A ne jou:ti. ia limlce 
parcellaire, ia distance comptée horizo:-;talement àe touc point ce 
ce b6,tinect a ü  priet de ia limite pârcellaire cui on est le plus 
ra2procl,, .,t < àoit ê t r ~  îu moins égale à la moiti6 oe la différence 
d'altitude entre ct:ç deux points, sans poii\-oir é t r e  ir:fArieure 2 
trois mètres. 
Lorsque par son gabarit ou son implantarion, un immeuble bâti 
e--- s tant n'est pas conforme aux prescriptions de l'alinéa 
ci-dessus, le permis de construire ne peut Btre accordé que pour 
des trax-aux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet immeuble rvec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur 
l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

Article ND 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Kéant 

Article ND 9 - Emprise au sol- 

- Sans objet - 

Article MD 10 - Hauteur maximum des constructions 

- Sans objet - 

Article MD 11 - Aspect extérieur 

L'article R.lll-21 du Code de l'Urbanisme visé dans les 
Dispositions Générales (Titre 1) demeure applicable. 
(Voir Cahier des Prescriptions Architecturales ci-annexé). 

Article ND 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de la 
construction doit étre assuré par des installations propres en 
dehors des voies publiques. 

Article ND 13 - Espaces libres et piantations - Espaces boisés 
classés. 

- Sons objet - 



SECTION III - Possibilités maximales d'occupation du sol - 

Article ND 14 - Coefficient d'occu~ation du sol 

- S a n s  objet - 

Article ND 15 - Déwassement du coefficient d'occu~ation du sol 

- Sans onjet - 

18 Avrii 1991 


